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ADDENDUM AUX RÈGLEMENTS 
ADMINISTRATIFS – CONDITIONS 
D’ADMISSIBILITÉ DES RACES 
PARTICULIÈRES

Les conditions d’admissibilité des races particulières sont les 
suivantes :

Terrier Russell

Taille : Très petite / petite;

Couleur de la robe : Principalement blanche;

Marques de couleur : Les marques feu peuvent aller de 
citron à acajou. Les mouchetures sont acceptables;

Texture et longueur du poil : Poil extérieur dense et rêche, 
résistant aux intempéries. Trois textures : Lisse, brisée ou  
« fil de fer »;

Corps : Rectangulaire, légèrement plus long que haut. 
Compact. Poitrine compressible. Ligne du dessus droite; 

Forme et attache des oreilles : Petites, en forme de V, en 
bouton ou tombantes, de bonne texture et bien mobiles;

Forme et port de la queue : Portée droite. Écourtée ou non 
écourtée. Droite ou légèrement courbée;

Pieds : Ovales, orteils modérément cambrés;  

Variabilité génétique, observable : Trois types de robes : 
lisse, brisée ou « fil de fer ».


